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 LYONNAISE DES EAUX

 Monsieur le Directeur

178 route de Périgueux

24000 PERIGUEUX 

Aussac-Vadalle, le 24 mars 2015

Objet :   Votre facture du 12 mars 2015 n° 0584559-9

 Monsieur le Directeur,

Je suis étonné de recevoir une facture pour l’abonnement relatif au branchement de l’alimentation de la bâche incendie située au lieu dit ‘’La Grange’’.

En effet, il s’agit d’une alimentation destinée à compléter le niveau de la bâche incendie et donc faisant partie du réseau de lutte contre l’incendie.

Lors de sa réalisation, il avait été convenu que la règlementation dispensait la commune de payer la consommation en eau et que la pose d’un compteur était inutile. C’est à votre initiative qu’un compteur a été posé pour mesurer d’éventuelle perte d’eau.

Dans ces conditions, il m’apparaît que votre facture pour l’abonnement n’est pas justifiée et je vous demande donc de procéder à sa résiliation et à la régularisation du compte. 

Une copie de ce courrier pour information sera transmise au Président du Syndicat d’Eau de Puyréaux.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 / Télécopie: 09.72.31.00.94
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